
Ecole Primaire Publique de Briouze    A Briouze, le 20 février 2008 
Elémentaire : 20 rue de la gare 
tél. : 02 33 66 01 55 
Maternelle : Lotissement du Val du Breuil 
tél. : 02 33 66 06 08 
61 220 Briouze 
 

Compte rendu du conseil d’école 
12 février 2008 – 20h00 

 
 
Présents : 
 

M. Le Secq, Président de la CDC du pays de Briouze 
M. Salles, Maire de Briouze 
Mme Toutain, représentante des parents d’élèves 
Mme Faucher, représentante des parents d’élèves 
Mme Léveillé, représentante des parents d’élèves 
Mme Lereculey, représentante des parents d’élèves 
M. Folliot, représentant des parents d’élèves 
M. Martin, représentant des parents d’élèves 
Mme Goyhènes, enseignante 
Mme Truffault, enseignante 
Mme Néel, enseignante 
Mme Belin, enseignante 
Mme Pasquier, enseignante 
Mme Desgrippes, enseignante 
M. Chemin, enseignant 
M. Le Moal, enseignant 
Mme Blanchard Christelle, enseignante du RASED 
M. Cornu, Directeur de l’école 
 

Excusés : 
 

Mme Corbeau, vice-présidente de la CDC du pays de Briouze 
M. Foureau, inspecteur de l'Education Nationale 
Mme Alix, représentante des parents d’élèves 
Mme Duval, représentante des parents d’élèves 
Mme Prodhomme, représentante des parents d’élèves 
Mme Groleau, enseignante 
 

 
 
Ordre du jour :  

 
• Sorties scolaires 
• Effectifs et préparation de la rentrée scolaire 2008/2009 
• Equipement informatique / équipement des écoles 
• Travaux 

 
 
En préambule, M. Cornu informe le conseil du départ en congé maternité de Mlle Desgrippes 
Hélène à compter du 25 mars 2008. 
 
 



• Sorties scolaires : 
 
• Piscine : L’activité sera reconduite en 2008/2009 pour les élèves du CP au CM2, 

probablement à l’espace aquatique de Flers.  
• Arbre de Noël à la salle du Rex avec chorale des écoles en collaboration avec l’association 

des parents de l’école : l’équipe enseignante remercie La CDC, la mairie et l’association des 
parents d’élèves pour l’aide financière et matérielle nécessaires au bon déroulement de cette 
soirée. 

• Sensibilisation au tri : « des déchets, de leur gestion et de la consommation », classe de CE2. 
Ce projet d’éducation à l’environnement a été élaboré en collaboration avec la maison de 
l’eau et de la rivière. 
une sortie est prévue le 03 mars à Arçonnay avec la visite du centre de tri des déchets et la 
visite du Conseil Général. Les CM1 seront associés à cette sortie. 
Remerciements à la CDC et à l’association des parents d’élèves pour le financement de ce 
projet. 

• Classe transplantée à Tourlaville du 07 avril au 11 avril 2008 pour les CM1 et CM2. 
(financement : Conseil Général, APEEPB, mairies, CDC et familles) 
Mlle Hélie (assistante d’éducation sur l’école) accompagnera les élèves. 
Le financement est prévu comme suit : 

Aide du Conseil Général :       1680 € 
Aide de la CDC du pays du Houlme ( 35 élèves de la CDC) : 2555 € 
Aide des mairies (13 élèves hors CDC):     455 € 
Aide de l’Association de Parents d’Elèves (APEEPB) :   3607 €  
Participation des parents :       1920 €  
soit 40 € par enfant 

• Jeunesses Musicales de France : 
Les enfants du CP au CM2 iront assister à un spectacle à Flers au 3° trimestre. 
Les entrées sont financées par la coopérative scolaire, et les transports par la CDC. 

• Kermesse : la kermesse des écoles maternelle et élémentaire aura lieu fin juin, à la salle du 
Rex. 

• Sortie fin d’année maternelle 
 
Cette liste n’est pas exhaustive. 
 
 
• Effectifs et préparation de la rentrée 2008/2009 : 
 
Rappel : 194 élèves étaient présents en septembre 2007, dont 7 TPS. 
 
Au 12 février 2008, 207 enfants sont présents dont 8 TPS. 
La répartition et l’organisation pédagogique pour 2008/2009 seront présentées aux membres du 
conseil lors du dernier conseil d’école le 24 juin 2008. 
 
M. Cornu informe les membres du conseil du changement de calendrier scolaire à la rentrée 2008 
avec la semaine à quatre jours pour les élèves. 
 
 
• Equipement informatique / équipement des écoles : 
L’école élémentaire est dotée d’un vidéoprojecteur ainsi que d’un écran mural pour la salle 
informatique. Ce matériel a été financé par la CDC. 
Le personnel communal a réalisé un meuble fermé permettant de déplacer facilement le 
vidéoprojecteur entre les classes. 
Un écran blanc a aussi été peint dans la cantine pour l’animation des réunions. 
 
 
M Cornu renouvelle la demande de 10 ordinateurs pour la salle informatique ; le matériel existant 



ne présente pas les performances nécessaires à l’utilisation des logiciels achetés par l’école. 
Une demande de DGE va être faite par le conseil communautaire. 
 
M. Cornu renouvelle aussi la demande de tables et chaises pour la salle informatique, d’une 
télévision pour l’élémentaire, de tables et chaises pour la cantine, ainsi que l’aménagement avec des 
étagères pour la salle d’arts plastiques. 
 
• Travaux : 
 
Le changement des fenêtres de l’élémentaire sera effectué pendant les vacances de printemps. 
 
Les toilettes garçons de l’élémentaire seront réhabilités pendant les vacances de février. 
 
L’état de la toiture de la maternelle est encore d’actualité avec des fuites récurrentes en cas de pluie. 
 
Ces points vont être examinés par le conseil communautaire. 
 
 
Les buts achetés par l’association des parents d’élèves doivent être installés dans la cour. M. Cornu 
précise que ces buts doivent être vérifiés par un organisme spécialisé avant toute utilisation par les 
enfants. M. Salles nous informe que les structures sportives de la commune doivent être aussi 
vérifiées ; dans le même temps, les buts de l’élémentaire pourront bénéficier de la même 
vérification. 
 
 
• Questions diverses : 
 

• Le transport scolaire est abordé par les parents élus : il n’y a pas d’abri pour les enfants au 
collège en cas de mauvaises conditions météo. La surveillance des élèves est aussi soulevée 
par les parents. M. Salles précise que le personnel est en nombre suffisant et qu’il n’est pas 
prévu pour l’instant d’abri bus. 

• L’arrêt du car à l’élémentaire se fait toujours près de l’entrée principale. Dès que 
l’aménagement de la nouvelle salle sera terminé, la possibilité d’un arrêt du car derrière 
l’école pourra être envisagée dans la mesure du possible. 
Sinon, un aménagement pour l’arrêt du car (emplacement réservé) sera étudié. L’interdiction 
de stationner du côté opposé pourra aussi être envisagé. 

• Pour l’utilisation de la nouvelle salle, l’équipe enseignante propose l’achat par les familles 
de chaussons de sport (3,90 € dans une grande enseigne sportive). Cette proposition est 
approuvée par les membres du conseil. 

• Certaines plantations de la haie en maternelle ont des piquants à la hauteur des yeux des 
enfants. Le remplacement de ces plantations est décidé. 
 

 
Le conseil d’école est clos à 22h00 
 
 
        Le directeur, Emmanuel Cornu 
 


